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Audition, ouverte à la presse et commune avec la commission des affaires européennes, 
de M. Maroš Šefčovič, vice-président de la Commission européenne, en charge de 
l’énergie. 
 
 

La séance est ouverte à seize heures quinze. 

Mme Danielle Auroi, présidente de la Commission des affaires européennes. 
Monsieur le Vice-président, nous sommes particulièrement heureux de vous accueillir pour 
aborder deux sujets essentiels et liés entre eux, ceux de l’énergie et du climat. Cinq 
commissions – celles des affaires européennes des deux chambres du Parlement, et celles des 
affaires économiques, des affaires étrangères et du développement durable de l’Assemblée 
nationale – se sont réunies aujourd’hui pour vous écouter. 

La future « Union européenne de l’énergie » est assurément l’un des projets 
phares de la Commission européenne ; nous l’attendions de longue date, lui qui porte un 
approfondissement majeur de l’intégration européenne ; sa démarche consacre une solidarité 
accrue, à un moment où il s’avère nécessaire de défendre cette dernière dans tous les 
domaines. Cette Union européenne de l’énergie a pour ambition de permettre à l’Union 
européenne (UE) de disposer d'une énergie sûre, abordable et respectueuse du climat grâce à 
un accord entre tous les États-membres, objectif pas toujours facile à atteindre, Monsieur le 
vice-président. 

La sécurité de l’approvisionnement énergétique en Europe constitue une question 
géostratégique essentielle. Pouvez-vous nous donner des précisions sur les mesures 
envisagées pour pallier la fragilité de l’approvisionnement en énergie et pour réduire la 
dépendance des pays membres de l’Union, notamment envers la Russie et les États-Unis ? 

La Commission européenne souhaite par ailleurs redessiner le marché intérieur de 
l’énergie ; que compte-t-elle faire pour développer les liaisons entre les marchés nationaux ? 
Elle veut également rendre le consommateur plus autonome par rapport aux fournisseurs 
d’énergie, en lui donnant la possibilité de bénéficier d’une offre plus variée. Puisqu’un 
consommateur informé en vaut deux, comment accroître la participation des citoyens et 
comment les sensibiliser à leur consommation d’énergie via la tarification ? 

De plus, l'utilisation plus rationnelle de l'énergie et la lutte contre le changement 
climatique stimuleront la création d’emplois, notamment dans le secteur des énergies 
renouvelables. Comment la Commission européenne entend-elle soutenir la croissance de 
celui-ci, et quelles retombées économiques pourrait-on en attendre ? Quelle est sa part dans le 
plan d’investissement porté par M. Jean-Claude Juncker ? Cette question importe d’autant 
plus que l’actuelle version du projet pour la 21e conférence des parties à la Convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques (COP-21) ne fait que peu de place aux 
énergies renouvelables. Gageons que cet oubli sera réparé. 

Enfin, la Commission plaide comme nous tous pour que la COP-21, qui se tiendra 
à Paris en décembre prochain, débouche sur un accord mondial qui soit à la hauteur des 
enjeux. La transition énergétique participe de cet objectif, et l’UE a toujours voulu monter 
l’exemple en matière de réduction de ses émissions de gaz à effet de serre (GES). Je rentre 
d’une mission en Inde au cours de laquelle nos interlocuteurs ont indiqué qu’ils avaient 
commencé à remplir leurs obligations en matière d’énergies renouvelables et que la France, 
l’Allemagne, le Royaume-Uni et l’UE devaient consentir davantage d’efforts du fait de leur 
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responsabilité passée dans le réchauffement de la planète. Comment pouvons-nous atteindre 
un haut niveau d’exigence en matière de réduction de GES dans la dernière ligne droite des 
négociations préalables à la COP-21 ? 

M. Jean Bizet, président de la Commission des affaires européennes du 
Sénat. Nous sommes très heureux de vous rencontrer à nouveau, Monsieur le Commissaire, et 
nous remercions Mme la présidente Danielle Auroi et nos collègues députés de nous accueillir 
à l’Assemblée nationale. Avec mes collègues de la commission des affaires européennes, 
nous avions eu un échange très intéressant avec vous il y a quelques mois à Bruxelles et nous 
avions apprécié votre implication dans ce dossier complexe et essentiel de l'Union européenne 
de l'énergie. 

Il faut se féliciter que le traité de Lisbonne donne les bases juridiques pour agir. 
Le Conseil européen a fait de la création d'une Union de l'énergie « dotée d'une politique en 
faveur du climat tournée vers l'avenir » un des axes prioritaires de sa politique, le président 
Juncker l'ayant par la suite inscrite en bonne place parmi les projets principaux de la nouvelle 
Commission européenne. En février dernier, cette dernière a présenté sa stratégie et a affiché 
l'objectif d'une « énergie durable, sûre et abordable pour les Européens ». 

Nous soutenons cette démarche, mais son contenu mérite une attention toute 
particulière. L'Union européenne subit une désindustrialisation dans laquelle le prix de 
l'énergie joue un rôle croissant. Nous avons besoin d'une énergie sécurisée, bon marché et 
bénéficiant de larges interconnexions sur le territoire européen. L'industrie européenne est 
confrontée au défi majeur des délocalisations énergétiques vers l'Amérique du Nord après 
celles opérées en direction de l'Asie depuis quelques décennies. 

L'UE se trouve en pointe dans la lutte contre le changement climatique, mais elle 
doit également veiller à ne pas se fragiliser de manière unilatérale. Comment appréhendez-
vous ces enjeux ? 

L'objectif de la transition énergétique est consensuel, mais celle-ci rencontre des 
difficultés qui proviennent de l'intermittence subie. Nous devons nous interroger sur le 
financement de la transition dans des conditions qui assurent la réindustrialisation de l'Union 
européenne. Quelle est votre analyse sur ce point ? 

Je veux aussi insister sur le rôle moteur que doivent jouer la France et 
l'Allemagne. Nos deux pays sont les deux premiers producteurs d'énergies renouvelables et 
d’énergie toutes catégories confondues au sein de l'Union européenne, ainsi que ses deux 
principaux consommateurs. Leur coopération peut donc aider l'UE à élaborer des schémas 
cohérents d'investissements. Quelles sont vos idées en la matière ? 
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M. Maroš Šefčovič, vice-président de la Commission européenne en charge 
de l’énergie et du climat. Je suis très honoré d’être reçu par cinq commissions du Parlement, 
on m’a dit qu’il s’agissait d’un record ! Depuis plusieurs semaines, je voyage beaucoup, afin 
de comparer et de croiser les expériences dans l’optique de l’Union européenne de l’énergie. 
La transition énergétique est fondamentale, et nous disposons de nombreux exemples 
vertueux dans ce domaine dans l’UE. Ma visite en France constitue une étape importante de 
mon tour d’Europe, car votre pays est un acteur incontournable dans tous les domaines 
constituant la stratégie pour l’union de l’énergie et joue un rôle historique dans la préparation 
de la COP-21. Je suis ici, car on ne peut pas bâtir l’Union européenne de l’énergie à 
Bruxelles. Il faut se rendre dans les capitales des pays membres pour obtenir le soutien des 
parlements nationaux et des populations. 

Le 25 février dernier, la Commission européenne a défini sa stratégie pour une 
Union de l'énergie qui permette aux citoyens et aux entreprises de disposer d'une énergie sûre, 
durable, respectueuse du climat, compétitive et abordable. L’actuel système énergétique en 
Europe n’était plus soutenable, si bien que la transition énergétique s’avère indispensable. 

Dans cette optique, trois thèmes émergent : la nécessité de renforcer nos 
coopérations via un projet ambitieux, celui de l’Union de l'énergie, et de créer un nouveau 
pacte européen de gouvernance énergétique ; l'importance de mener à bien la transition 
énergétique pour lutter contre le changement climatique et pour relancer l'économie 
européenne ; enfin, la préparation de la conférence de Paris. 

Pourquoi l’Union de l’énergie est-elle nécessaire ? D’abord, parce que le coût de 
l’énergie est une question cruciale pour la compétitivité et la croissance de l’économie 
européenne. En 2012, la facture des importations de gaz et de pétrole de l'UE a 
dépassé 400 milliards d’euros, soit plus d’un milliard d’euros par jour et 3,1 % du PIB de 
l’Union. Près de 11 % des foyers européens souffrent de précarité énergétique et ont du mal à 
payer leurs factures d'énergie tous les mois ; en outre, le coût de l'énergie a un impact direct 
sur la compétitivité des petites et des grandes entreprises, et donc sur la croissance 
économique en général. 

Nous avons également besoin d’une union pour assurer notre sécurité énergétique. 
Les enjeux sont aujourd'hui considérables, et les tensions géopolitiques avec la Russie en 
Ukraine et les troubles en Afrique du Nord et au Moyen-Orient nous ont rappelé notre 
dépendance en matière d'approvisionnement, ces régions abritant certains de nos plus 
importants fournisseurs de gaz et de pétrole. Le marché européen de l’énergie doit donc être 
capable de faire face à des chocs extérieurs de cette nature, mais il nous reste beaucoup à faire 
pour parvenir à bâtir un véritable marché intégré de l’énergie. Madame Auroi, afin de ne pas 
dépendre de quelques acteurs, il convient de diversifier nos sources et nos routes 
d’approvisionnement de pétrole et de gaz. 

Un citoyen ou une entreprise devront avoir la possibilité d’acheter leur électricité 
librement, y compris à un fournisseur situé dans un autre pays membre de l’UE. Nous en 
sommes aujourd’hui loin, car de nombreuses barrières techniques et administratives 
subsistent. 
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L’Union européenne de l’énergie devra répondre à l’enjeu majeur de notre temps, 
celui de la lutte contre le changement climatique, celui-ci menaçant nos sociétés et nos 
économies. Nous avons déjà accompli de nombreux progrès, mais nous devons redoubler nos 
efforts pour atteindre nos objectifs contraignants pour 2020 et 2030 en matière de réduction 
d’émission de GES, d’amélioration de l’efficacité énergétique et de croissance des énergies 
renouvelables. 

L’UE importe 66 % du gaz naturel qu’elle consomme ; la Russie nous 
fournit 42 % de ce gaz, la Norvège 38 %, et le dernier cinquième est réparti à parts égales 
entre l’Algérie, la Libye et les gaz naturels liquéfiés (GNL). Au vu de ce constat et de la 
situation géopolitique actuelle, il s’avère impératif pour l’Europe de diversifier ses sources, 
ses fournisseurs et ses itinéraires d’approvisionnement. En effet, il convient de sortir de la 
situation de dépendance envers la Russie dans laquelle se trouvent plusieurs pays de l’UE. 

Il nous faut donc prioritairement accélérer le développement du corridor gazier 
sud-européen afin de bénéficier du gaz caspien avant 2020. En outre, il y a lieu de mettre en 
place un hub gazier en Méditerranée, et les récentes découvertes de gisements près de 
l’Égypte et d’Israël devraient y contribuer. Nous devons développer notre coopération avec 
les pays méditerranéens pour notre approvisionnement en électricité et en énergies 
renouvelables, et améliorer la qualité de notre dialogue énergétique avec l’Algérie et la 
Turquie. Il convient également d’encourager la création de hubs gaziers en Europe centrale et 
orientale. L’annulation par la Russie du projet de gazoduc South Stream en décembre dernier 
a mis en lumière les dangers de la dépendance et la nécessité de diversifier les sources 
d’approvisionnement. Je me réjouis qu’en juillet dernier, quelques mois seulement après cette 
annonce, nous soyons parvenus à conclure un accord à Dubrovnik, qui marque le soutien de 
quinze pays de cette région à sept projets importants qui permettront de bénéficier de 
nouvelles sources et routes d’approvisionnement en énergie. 

La Commission européenne proposera, au début de l’année 2016, une stratégie en 
matière de GNL et de stockage de gaz, afin que l’UE devienne un acteur prépondérant du 
stockage d’énergie. 

Cette nouvelle approche en matière de diplomatie énergétique doit permettre à 
l’UE de parler d’une seule voix et de peser dans les négociations internationales. Responsable 
des discussions avec la Russie et l’Ukraine pour le secteur gazier, je mesure l’importance de 
l’UE dans la gestion du conflit entre ces deux pays et j’espère que nos efforts permettront aux 
citoyens ukrainiens et européens de disposer de toute l’énergie nécessaire cet hiver. 

Nous devons améliorer l’interconnexion entre les États-membres et abolir les 
barrières qui subsistent dans le marché unique. Nous avons donc proposé de fixer un objectif 
de 10 % d’interconnexions électriques d’ici à 2020, et je voudrais, à ce titre, remercier la 
France d’avoir signé un accord avec le Portugal et l’Espagne sur les interconnexions 
énergétiques qui constitue une grande avancée pour mettre un terme à l’isolement de la 
péninsule ibérique. 

Cependant, les interconnexions coûtant cher, les besoins en investissements sont 
élevés. Le soutien aux projets dans le domaine des infrastructures d’énergie, de son transport 
et de son efficacité constitue donc l’un des axes principaux du plan d’investissement du 
président Juncker. Ces fonds représenteront des leviers pour les investisseurs privés dans ce 
secteur si important pour la relance économique en Europe. 
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Monsieur Bizet, je suis sûr que nous sommes d’accord pour estimer que le marché 
de l’électricité a profondément évolué au cours des cinq dernières années, et notre « Nouvelle 
organisation du marché de l’électricité » répondra aux nouveaux défis en assurant davantage 
de prévisibilité et en attirant les investissements à long terme nécessaires pour les nouvelles 
technologies. Nous avons initié une consultation publique – je discutais de ces sujets avec les 
représentants des industries françaises il y a deux heures –, afin de nourrir notre projet des 
meilleures idées. 

Je tiens à vous féliciter pour la loi de transition énergétique que vous avez 
adoptée, mesdames et messieurs les parlementaires. En effet, cette loi est très ambitieuse en 
termes de périmètre, d’objectifs et d’actions concrètes, et elle s’avère également proche des 
cent thèmes constituant l’Union de l’énergie. Ce texte couvre de nombreux domaines, dont 
l’efficacité énergétique des logements, l’environnement, le transport, la recherche et 
l’innovation, et l’interaction entre l’énergie et le climat. Le déploiement de l’Union de 
l’énergie amplifiera les effets de cette loi, qui, de son côté, renforce la dimension sociale de 
l’Union, ainsi que la compétitivité de l’industrie et de l’économie françaises et européennes. 

Nous tenons une opportunité historique de parvenir à un accord en décembre à 
Paris, et la Commission apporte aux autorités françaises son soutien le plus total pour faire de 
la COP-21 un grand succès français, européen et mondial. Aujourd’hui, le fait que 148 pays, 
couvrant plus de 88 % des émissions mondiales, aient communiqué leur plan climat à 
l'horizon de 2025 ou de 2030, représente un progrès considérable par rapport au Protocole de 
Kyoto. Cependant, il faut approfondir la coopération européenne et internationale, car il est 
difficile de conduire des négociations avec plus de 190 gouvernements. Nous restons vigilants 
sur le rythme d’avancement des travaux et sur le niveau des ambitions, et je discuterai de ces 
questions avec M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères et du développement 
international, demain matin. 

Je suis très impressionné par le plan de la RATP pour 2025, car Paris sera la 
première ville où seuls des bus électriques ou hybrides circuleront. C’est un objectif 
impressionnant qui doit servir d’inspiration partout en Europe. J’ai entendu les attentes des 
entreprises françaises pour la COP-21, comparables à celles exprimées par leurs homologues 
européennes : elles sont prêtes à consentir des efforts pour continuer d’être des têtes de pont 
dans la lutte contre le réchauffement climatique, mais elles attendent que leurs concurrentes 
dans les autres régions du monde évoluent avec les mêmes contraintes. Lutter contre le 
réchauffement climatique pour sauver la planète est une tâche mondiale qui ne doit pas 
incomber à la seule industrie européenne. 

Mesdames et messieurs les députés et sénateurs, les deux objectifs clés que le 
Président Juncker a fixés à la Commission européenne sont de retrouver le chemin de la 
croissance et de remettre les Européens au travail, et de bâtir une Union de l'énergie résiliente 
et une politique visionnaire en matière de changement climatique. Ces deux buts 
m’apparaissent non seulement complémentaires, mais également interdépendants. Nous ne 
pourrons pas les atteindre sans une industrie compétitive, forte et prospère. J'espère que nos 
échanges d’aujourd'hui nous permettront d’avancer ensemble dans ce chemin et vers une 
économie européenne plus durable, sobre en carbone et respectueuse de l’environnement. 

Mme Frédérique Massat, présidente de la Commission des affaires 
économiques. Nous vous remercions, Monsieur le vice-président, de votre expression 
française parfaire, de votre exposé complet et des félicitations que vous avez adressées au 
Parlement français. Il y a dans cette salle de nombreux parlementaires qui, pendant plusieurs 
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mois, ont travaillé sérieusement sur la transition énergétique avant d’adopter un texte 
ambitieux qu’il reste maintenant à mettre en œuvre. 

Nous évoquons depuis de nombreuses années l’Europe de l’énergie et nous 
saluons votre volonté d’avancer dans ce dossier complexe. Les États ont pris conscience que 
ce sujet était pleinement européen, et nos concitoyens s’engagent aujourd’hui sur ces 
questions qui relèvent de leur vie quotidienne. 

Nous devons développer et coordonner les outils de recherche et de 
développement (R&D) à l’échelle de l’Union européenne pour stimuler l’innovation. 

Les dysfonctionnements du système européen de quotas de dioxyde de carbone 
(CO2) sont identifiés : avez-vous des pistes pour les éliminer ? Il s’agit d’une question 
importante, car les failles actuelles ont conduit à l’utilisation de charbon, ce qui s’oppose aux 
objectifs que nous nous sommes fixés. 

Mme Viviane Le Dissez. L’Union européenne n’a eu pendant longtemps qu’une 
simple politique du marché intérieur et de la concurrence pour les secteurs du gaz et de 
l’électricité, sans développer de politique énergétique commune. Le groupe socialiste, 
républicain et citoyen (SRC) se réjouit des annonces de M. Juncker de février dernier ; le 
conflit entre la Russie et l’Ukraine a ravivé les préoccupations européennes en matière 
d’approvisionnement énergétique. L’UE importe plus de la moitié de son énergie pour un coût 
d’environ 400 milliards d’euros par an, et cette dépendance fragilise indéniablement son 
positionnement géopolitique. L’Union de l’énergie, projet que l’on évoque depuis plus de dix 
ans à Bruxelles, a été réactivée en février 2015 lorsque M. Jean-Claude Juncker en a fait l’une 
des dix priorités de la Commission européenne. 

La transition énergétique commune apparaît comme l’un des prochains défis de la 
construction européenne et doit nous conduire vers l’utilisation d’une énergie décarbonée. La 
France est prête à donner une forte impulsion politique pour faire avancer ce projet de grande 
ampleur, qui nécessitera l’engagement d’investissements colossaux. Il soulève néanmoins de 
nombreuses interrogations : le plan repose sur une garantie de 21 milliards d’euros – 
dont 16 milliards proviennent du budget de l’UE et 5 milliards de la Banque européenne 
d’investissement (BEI) –, mais quelle sera la part de l’investissement privé ? Quelle place est 
réservée aux entreprises dans ce grand plan de financement ? 

La proposition de la Commission européenne de renforcer le corridor sud afin de 
faire parvenir en Europe le gaz provenant d’Asie centrale voire du Moyen-Orient doit intégrer 
la question de la stabilité politique de ces régions. 

L’harmonisation du marché de l’énergie européen permettrait de réaliser des 
économies, mais exigerait un travail gigantesque sur les réseaux et les interconnexions 
électriques gazières qui restent encore très peu développés. Quelle est votre vision de l’avenir 
sur ce sujet ? 

Les intérêts des États-membres divergent en matière de politique énergétique, et la 
coordination de positions nationales sur la transition énergétique reste le principal point à 
régler. L’avenir des centrales à charbon, du nucléaire et l’exploitation du gaz de schiste 
divisent les membres du Conseil de l’Union européenne. La COP-21 en décembre prochain 
débouchera probablement sur la mise en place de nouvelles dispositions sur le prix du 
carbone, qui crédibiliseront, peut-être la politique climatique de l’UE. 
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Monsieur le commissaire, vous vous rendrez demain à Dunkerque avec 
Mme Ségolène Royal, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, pour 
entendre la société civile et les habitants, qui sont soucieux de pouvoir tous accéder à 
l’énergie et qui s’interrogent sur l’évolution des énergies renouvelables. Comment la 
Commission européenne peut-elle soutenir avec plus de force les projets d’énergie propre, à 
l’instar des champs éoliens prévus sur les côtes françaises et notamment celui situé dans la 
baie de Saint-Brieuc, au large de ma circonscription ? 

M. Pascal Allizard, sénateur. Monsieur le vice-président, vous avez évoqué la 
nécessité de changer le modèle économique de l’électricité : la Commission européenne a-t-
elle l’intention d’exprimer officiellement une préférence entre la formule « Électricité 2.0 » 
préparée par l’Allemagne et celle du marché de capacité envisagée dans plusieurs autres 
États-membres, dont la France ? 

Le niveau des cours pétroliers ne risque-t-il pas de compromettre la pérennité de 
raffineries situées dans l’Union européenne ? 

M. Gérard Menuel. Les transports consomment beaucoup d’énergie, mais le 
projet en cours d’élaboration n’arrête pas de cibles précises et astreignantes en matière de 
réduction d’émission de GES et de développement des énergies renouvelables dans ce secteur. 
Il fait même l’impasse sur la question de l’incorporation des biocarburants et du maintien 
d’une politique ambitieuse dans ce domaine. Comment expliquer alors que la Commission 
européenne n’ait pas fixé d’objectifs contraignants pour la part d’énergies renouvelables dans 
les transports à l’horizon de 2030 ? 

M. Jean-Paul Chanteguet, président de la Commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire. Nous constatons, comme l’a souligné 
Mme Frédérique Massat, que le système communautaire d’échange de quotas d’émission 
(SCEQE) dysfonctionne, puisque le prix de la tonne de carbone s’établit sur ce marché à sept 
euros, alors que la France vient d’instaurer une contribution climat-énergie et que le prix de la 
tonne de carbone a été fixé à 14 euros en 2015 et à 22 euros pour l’année 2016. La 
Commission européenne pourrait-elle déterminer des prix plancher et plafond pour la tonne 
de carbone, afin de limiter ces fortes distorsions ? 

M. Maroš Šefčovič. Monsieur le président, vous avez raison de dire que le 
fonctionnement du marché d’échange de quotas d’émission n’engendre pas le vrai prix du 
carbone. Le prix actuel, qui s’élève à 7,80 euros, ne permet pas de stimuler les innovations et 
la transition énergétique. Il était donc nécessaire de réformer ce système pour l’adapter aux 
nouveaux objectifs de 2030 et pour envoyer un signal important pour la fin de la décennie ; 
nous avons donc introduit une réserve pour la stabilité du marché – ou Market stability 
reserve en anglais – visant à retirer 900 millions de permis et à les placer en réserve. Nous 
avons déjà avancé des propositions pour ajuster le système pour la période allant de 2020 à 
2030, mais nous avons respecté le souhait des chefs d’État et de gouvernement en matière de 
contraction des émissions de GES. Ainsi, 43 % des émissions seront réduites par le marché 
d’échange de quotas d’émission et 30 % par les secteurs n’évoluant pas sur ce marché. La 
décision finale sera très sensible pour la Commission et pour les États-membres ; nous 
proposerons en juillet 2016 un chiffre de réduction des émissions de GES pour chaque pays 
membre ; cet objectif concernera les transports, l’agriculture et l’efficacité énergétique des 
bâtiments. Il est très important que cette cible couvre le secteur des transports qui s’avère le 
principal émetteur de GES dans de nombreux pays européens. 
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Mme Le Dissez, le budget de l’UE et celui de la BEI participent bien au fonds 
d’investissement du plan Juncker dans les proportions que vous avez indiquées, mais nous 
avons mobilisé des financements innovants qui, par leur effet de levier, permettent d’utiliser 
le budget public avec plus d’efficacité. Ce levier, qui multiplie par quinze la somme engagée, 
s’est montré très efficace, car les projets déjà approuvés par la BEI ont bénéficié d’un effet 
supérieur à quinze. Ce fonds d’investissement s’avère spécifique, car il cible les projets 
d’infrastructures et d’efficacité énergétique qui se situent à la frontière de la viabilité 
commerciale et qui se heurtent donc aux hésitations des investisseurs privés ; la présence des 
institutions européennes et la mobilisation du fonds d’investissement rassurent ces acteurs et 
les convainquent de soutenir ces projets, puisqu’ils seront aidés en cas de pertes financières. 
Nous pouvons donc nous montrer optimistes dans ce domaine. 

S’agissant de la « Nouvelle organisation du marché de l’électricité », nous 
étudions les différents systèmes et nous avons entamé la consultation publique sur l’ensemble 
des aspects du dispositif. Ma collègue Mme Margrethe Vestager, commissaire pour la 
concurrence, a lancé une enquête sectorielle sur les mécanismes des capacités, afin de 
connaître leur fonctionnement et leur coût, et étudie parallèlement les solutions reposant sur 
les coopérations régionales. Elle aura ainsi évalué toutes les options, et la Commission pourra 
proposer un système capable de relever les nouveaux défis du marché de l’électricité. 

Plusieurs raffineries sont fermées en Europe, mais le niveau de production de 
pétrole s’est maintenu. Les raffineries modernes et compétitives ont réussi à consolider leurs 
positions, et je suis persuadé qu’elles les maintiendront dans le futur. 

Mme Michèle Bonneton. En cette année 2015 déclarée la plus chaude depuis que 
les relevés de température existent, la volonté de créer une Union européenne de l’énergie est 
une bonne nouvelle. Il y a beaucoup à faire, et nous espérons que l’Union européenne nous 
aidera à réussir la meilleure transition énergétique possible. Pouvez-vous préciser les objectifs 
de la Commission européenne et les moyens qu’elle se donnera pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre dans les bâtiments mais aussi dans les transports publics – est-il envisagé 
de favoriser les entreprises locales pour réduire les déplacements ? Dans quelles proportions 
est-il prévu d’augmenter la proportion d’énergies renouvelables ? Comment construire 
cellules photo-électriques, éoliennes, hydroliennes et autres matériels sur le territoire de 
l’Union ? Pensez-vous développer l’économie circulaire et l’écoconception ? Quels objectifs 
contraignants de diminution des émissions de gaz à effet de serre sont envisagés ? La 
transition énergétique ne réussira que si chacun se mobilise, singulièrement les élus locaux et 
les citoyens ; comment faire d’eux des partenaires actifs par le contrôle de leur consommation 
d’une part, comme producteurs d’énergie individuels ou au sein de coopératives d’autre part ? 
Les pays d’Europe du Nord, beaucoup plus avancés que nous en cette matière, montrent que 
la transition énergétique peut créer de nombreux emplois et avoir un effet dynamique sur 
l’économie. 

M. Arnaud Richard.  Il est vital pour la création d’emplois, la croissance et 
l’investissement de réaliser l’Union de l’énergie et je me félicite des initiatives prises en ce 
sens. Vous avez entrepris en mai dernier un tour de l’Union européenne pour présenter ce 
projet ; comment les dirigeants européens l’ont-ils accueilli ? À quel horizon peut-on 
envisager avec réalisme une Union de l’énergie véritablement intégrée ? La Commission a 
annoncé qu’un premier train de mesures législatives serait pris en 2015 ; quel est l’état 
d’avancement de vos travaux ? Quelle part des investissements prévus dans le plan 
Juncker sera dévolue à l’Union de l’énergie et donc à la protection de l’environnement et aux 
projets énergétiques ? Quelles mesures sont prévues pour renforcer le lien entre coopération 
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de développement et politique énergétique ? Dans la perspective de la COP21, un projet 
d’accord vient d’être rendu public, qui esquisse enfin le cadre permettant de contenir à 
2 degrés la hausse de la température terrestre. Considérez-vous ce document comme une base 
de négociation satisfaisante ? Sur quels points peut-il, selon vous, être amélioré ? 

M. Hervé Pellois. Dans son rapport publié le 2 octobre dernier, l’Agence 
internationale de l’énergie s’inquiète de la régression du soutien que certains pays européens, 
dont l’Espagne et le Royaume-Uni, apportent aux énergies renouvelables alors que ce secteur 
pourrait consolider notre sécurité énergétique. La Commission européenne ne semble pas 
contribuer à inverser cette tendance, puisqu’en remplaçant sa politique de prix fixes de rachat 
par une mise en concurrence, elle a rendu certaines technologies liées aux énergies 
renouvelables dépendantes du marché, suscitant l’appréhension des acteurs du secteur. 
Comment soutiendrez-vous de façon pérenne le secteur des énergies renouvelables, comme le 
préconise l’Agence ? Vous avez récemment déclaré souhaiter que 20 % du budget de l’Union, 
soit 180 milliards d’euros, soient consacrés à la lutte contre le réchauffement climatique ; 
cette annonce sera-t-elle suivie d'effets ? 

M. Guillaume Chevrollier.  Sous quelle forme se feront les investissements en 
matière de recherche et développement, et quelle sera la part de la France ? Quel est votre avis 
sur le développement de l’énergie éolienne en milieu rural, où l’on installe parfois une ou 
deux éoliennes seulement ? 

Mme Marie-Hélène Fabre. Les axes retenus pour le développement des énergies 
renouvelables ne sont pas précisés dans le projet d’Union de l’énergie. La Commission 
européenne envisage-t-elle, dans un premier temps, l’harmonisation des législations qui les 
concernent, qu’elles soient terrestres ou off-shore ? En cas d’Union de l’énergie, quelle 
position serait prise à propos du gaz de schiste ? 

M. Maroš Šefčovič. Pour augmenter les chances de succès de la transition 
énergétique, des initiatives sont en effet nécessaires dans tous les domaines. La Commission 
européenne a formulé plusieurs propositions à cette fin. Ainsi, notre approche tendant à 
renforcer l’efficacité énergétique européenne des bâtiments rejoint celle qui a été retenue dans 
la loi française récemment adoptée : nous proposerons la création d’un instrument de 
financement intelligent pour des bâtiments intelligents. Nous y travaillons avec la Banque 
européenne d’investissement, et nous utiliserons aussi le fonds d’investissement Juncker à 
cette fin. Nous présenterons ce nouvel instrument en même temps que notre proposition de 
révision de la directive relative à la performance efficacité énergétique des bâtiments. On peut 
donc envisager, en France, un soutien mixte – français et européen – à des initiatives en ce 
domaine. Elles sont indispensables, puisque le chauffage et la climatisation des bâtiments sont 
à l’origine de près de 40 % de notre consommation d’énergie et que les savoir-faire européens 
permettraient d’obtenir des améliorations substantielles. 

Nous présenterons l’été prochain un plan d’action tendant à la décarbonisation du 
transport. Tous les modes de transports doivent être examinés sous cet angle, mais l’épisode 
Volkswagen et, plus largement, la pollution de l’air dans nos villes nous incitent à cibler plus 
précisément la réduction des émissions de gaz à effet de serre dues au transport routier et aux 
transports publics urbains, en utilisant les nouvelles technologies européennes. 

Le plus souvent, quand on traite de l’économie verte, c’est pour s’inquiéter du 
montant des investissements nécessaires ; on oublie la plupart du temps de souligner qu’elle a 
déjà permis la création de près de 1,2 million d’emplois en Europe dans le domaine des 
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sources d’énergie renouvelable, et de presque un million d’emplois dans le secteur de 
l’efficacité énergétique. Si l’on poursuit avec le même élan, près de 3,6 millions d’emplois 
seront créés dans ces secteurs d’ici 2030 au sein de l’Union européenne, et l’on aura ainsi 
lancé une économie verte moderne, dans laquelle l’Europe est un leader mondial. Or des pays 
tels que la Chine et l’Inde ont également compris la nécessité de passer à des technologies 
propres pour prévenir la pollution de l’air et protéger la santé de leurs populations. Je suis 
convaincu que l’expérience des technologies environnementales acquise sur le territoire de 
l’Union aura des répercussions très favorables sur les exportations européennes vers les pays 
tiers. Tous les pays de la planète devront, tôt ou tard, s’astreindre à la transition énergétique. 
C’est le message politique capital que la CP21 devra faire passer aux élus, aux citoyens et aux 
industriels : la transition énergétique est inévitable, et l’on doit impérativement chercher à 
mettre au point de nouvelles technologies propres. L’Union européenne est à ce sujet dans une 
position particulièrement favorable, nos experts et nos entreprises étant en ces domaines les 
meilleurs au monde.  

Nous formulerons également des propositions relatives au gaz naturel liquéfié. 
Mais, plutôt que de les détailler, je rappellerai les étapes de la feuille de route pour l’Union de 
l’énergie, qui se traduiront par la présentation de trois paquets législatifs avant la fin de 
l’année 2016.  

Le premier, en février 2016, sera ciblé sur la sécurité d’approvisionnement, avec 
la révision du règlement sur la sécurité de l’approvisionnement en gaz et la définition de la 
stratégie relative au gaz naturel liquéfié et à son stockage.  

Le deuxième paquet, en juillet 2016, sera, je l’espère, rédigé sur la base des bons 
résultats de la COP21. Il comprendra une proposition législative concernant la révision du 
système d'échange de quotas d’émission de l’Union européenne ainsi que la stratégie de 
décarbonisation des transports.  

Le troisième paquet portera sur la nouvelle organisation du marché de l’électricité. 
Il comprendra le réexamen de la directive concernant les mesures visant à garantir la sécurité 
de l’approvisionnement en électricité, de la directive relative aux sources d’énergie 
renouvelable et de la directive sur la performance énergétique des bâtiments.  

J’ai pour ambition qu’avant la fin de l’année prochaine, 90 % des propositions 
législatives nécessaires à la création de l’Union de l’énergie soient sur la table. Je n’ignore pas 
que les négociations avec les pays membres et avec le Parlement européen seront compliquées 
et demanderont du temps. Pour prendre des décisions éclairées au cours de cette négociation, 
chaque pays membre et les représentants des peuples doivent être correctement informés sur 
les mesures que suppose la création d’une Union de l’énergie.  

En 2017, nous inviterons les États membres à préparer, comme l’a déjà fait la 
France, un « plan national énergie climat » dans lequel ils exposeront les moyens qu’ils 
comptent utiliser pour contribuer à la construction de l’Union de l’énergie et diront leur 
ambition en ce domaine. Cela nous permettra de négocier les efforts nécessaires pour aboutir 
à notre objectif commun : disposer d’une énergie stable et sûre. Nous pourrons alors, en 2019, 
refermer derrière nous la porte de nos bureaux, la conscience en paix, ayant permis une 
construction fondamentale pour l’Union européenne. Un grand nombre de vos questions 
trouveront réponse dans les multiples propositions contenues dans les trois paquets législatifs.  
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L’Espagne et le Royaume-Uni ont effectivement modifié leur mécanisme de 
soutien financier aux énergies renouvelables. Dans ce domaine également, nous cherchons 
une meilleure convergence et c’est pourquoi nous avons publié les nouvelles lignes directrices 
relatives aux aides d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie. En introduisant un 
peu plus de concurrence, elles permettent le soutien aux petites installations d’énergie 
renouvelable partout au sein de l’Union européenne, et visent à éviter des approches 
nationales par trop divergentes. C’est l’un des problèmes que nous devrons régler lors de la 
négociation de la nouvelle organisation du marché de l’électricité.  

M. Thierry Mariani.  Vous avez signalé, à raison, la trop grande dépendance de 
l’Europe à un seul producteur, notamment en matière gazière. À mon sens, il s’agit plutôt 
d’interdépendance, car la Russie a besoin des recettes tirées de ce commerce – et je note 
qu’elle n’a jamais refusé de livrer du gaz à ses clients, à condition qu’ils le payent. Selon le 
communiqué de la Commission européenne, aux termes de l’accord conclu il y a quelques 
jours, « l’Union européenne s’est engagée à faciliter le financement des achats de gaz 
ukrainiens, en particulier auprès d’institutions financières internationales (…) mais ne fournit 
pas de financements supplémentaires» ; de la sorte, « au moins 500 millions de dollars 
devraient être disponibles d’ici la fin de l’année ». Suis-je fondé à en déduire que l’Union 
s’est portée caution pour l’Ukraine ? Mais qui peut imaginer que ce pays en quasi-faillite 
payera jamais cette somme ? N’est-ce pas là un moyen détourné d’allouer une aide de 
500 millions de dollars qui s’ajoute aux remises de dettes qui lui ont déjà été consenties ?  

Mme Marie-Noëlle Battistel. Garantir aux peuples européens une offre 
énergétique fiable et durable à un prix abordable est un défi stratégique d’autant plus difficile 
à relever que les politiques énergétiques des États membres sont disparates. Comme vous 
l’avez souligné, une intégration plus forte est essentielle afin que l’Union européenne parle 
d’une seule voix sur la scène internationale. Mais se posent alors les questions majeures du 
degré de souveraineté énergétique pour chaque pays et des choix énergétiques européens. Une 
Union de l’énergie suppose aussi de mobiliser chacun en fédérant autour d’une vision 
commune. Dans ce cadre, pensez-vous que la défense acharnée, parfois idéologique, des 
règles de la concurrence soit la bonne méthode ? Ainsi, la France a récemment été mise en 
demeure au motif qu’elle ne permettrait pas à des acteurs privés de construire des lignes 
électriques qui s’inséreraient dans le réseau public d’électricité actuel. Pourquoi remettre à 
tout prix en cause le monopole des gestionnaires de réseau ? Est-ce vraiment nécessaire à la 
transition énergétique ? Cela n’a-t-il pas au contraire un effet déstabilisateur qui pourrait 
mettre en péril l’équilibre des systèmes électriques nationaux ?  

La Commission européenne a dressé une liste de 248 projets d’intérêt commun. 
Pour les mener à bien, envisagez-vous des financements entièrement privés ou des 
partenariats public-privé ? Les troubles qui secouent l’Ukraine et le Moyen-Orient imposent 
plus que jamais de diversifier l’approvisionnement. Comment garantir la sécurité de la 
production et du transport de l’énergie ? Une impulsion politique et économique n’est-elle pas 
nécessaire pour soutenir les objectifs de réduction des émissions de CO2, projet colossal ? 
Enfin, quelle est la vision stratégique de la Commission européenne sur l’hydrogène et la pile 
à combustible? De nouveaux dispositifs d’accompagnement ou de soutien sont-ils prévus pour 
encourager les Européens qui s’engagent dans le développement de cette filière d’avenir ?  

M. Yannick Favennec. On ne peut qu’approuver les orientations de la 
Commission européenne visant à donner un nouvel élan à la politique énergétique et 
climatique commune. Comment assurer l’interdépendance économique des différentes 
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sources d’énergie ? Comment favoriser la prise de conscience d’une véritable identité 
énergétique européenne ?  

M. Julien Aubert. Vous avez félicité la France pour un texte qui laisse sceptiques 
les membres du parti auquel j’appartiens car si les ambitions sont là, les moyens manquent 
pour les réaliser. La Commission européenne souhaite renforcer les interconnexions mais 
aussi les énergies intermittentes ; ce faisant, ne risque-t-elle pas d’aggraver les risques de 
black-out, si un pays se trouve incapable de faire face à la demande ? L’Union européenne ne 
devrait-elle pas s’intéresser aux orientations relatives à la production d’énergie en essayant de 
tenir compte de ce risque, et donc prendre position sur les choix énergétiques de ses 
membres ? Cela ne relève pas de vos compétences, mais ces questions sont liées.  

Mme Sophie Rohfritsch. Que pèse, Monsieur le commissaire, votre volonté 
d’aboutir face aux négociations bilatérales que mènent avec la Russie divers pays européens 
dont certains sont membres de l’Union ? Ainsi, la Serbie et la Macédoine, mais aussi la Grèce 
et la Hongrie cherchent à faire avancer le projet de gazoduc Turkish Stream. Et l’important 
échange d’actifs conclu récemment entre BASF et Gazprom ne manquera pas de faciliter la 
négociation directe en cours entre l’Allemagne et la Russie pour faire avancer le dossier du 
gazoduc North Stream.  

M. Lionel Tardy.  Diverses mesures sont envisagées en France en faveur de la 
décarbonisation des transports. Augmenter les prélèvements fiscaux sur le diesel vous semble-
t-il une bonne idée, quand nombreux sont ceux qui n’ont pas d’autre choix que d’utiliser leur 
véhicule ainsi motorisé ? Et encore : l’idée d’une écotaxe imposée dans certaines régions aux 
poids lourds immatriculés hors de France vous paraît-elle compatible avec les dispositions du 
droit communautaire ?  

Le Président Jean-Paul Chanteguet. La commission de l’environnement du 
Parlement européen a adopté, sur rapport de Gilles Pargneaux, une résolution donnant mandat 
à la délégation du Parlement qui se rendra à la COP21 d’appeler à une réduction de 40 % des 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030, à un objectif d’efficacité énergétique de 40 % et à 
un objectif contraignant de 30 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale 
d’énergie. Le Parlement européen statuera en séance plénière le 14 octobre sur cette 
résolution. Que pensez-vous de ces nouveaux objectifs, plus ambitieux que ceux qui avaient 
été actés par l’Union européenne il y a quelques semaines ?  

M. Maroš Šefčovič. J’ai omis de répondre à la question relative au gaz de schiste. 
D’évidence, les Européens ont une sensibilité à la protection de l’environnement différente de 
celle d’autres pays, les États-Unis notamment, et une géologie tout aussi différente. C’est 
pourquoi la décision d’extraire ou non du gaz de schiste restera de la responsabilité des 
dirigeants nationaux, étant entendu que cette liberté est assortie de l’obligation de respecter 
dans tous les cas les normes environnementales européennes les plus élevées, élaborées en 
commun. Pour les deux raisons que j’ai dites, nous ne pensons pas assister en Europe à la 
révolution qu’a constituée aux États-Unis l’exploitation du gaz de schiste. En revanche, les 
Européens peuvent faire le meilleur usage des nouvelles technologies qu’ils ont su mettre au 
point. Nous nous félicitons qu’une référence explicite aux réseaux intelligents soit faite dans 
la loi française relative à la transition énergétique pour la croissance verte, car ces réseaux 
peuvent être à l’Union européenne ce qu’est le gaz de schiste aux États-Unis – en plus propre, 
très intelligent et plus européen !  
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Les participants à la COP21 devront s’accorder sur un élément garantissant le 
dynamisme du mécanisme de lutte contre le réchauffement climatique. Une vérification 
globale tous les cinq ans permettrait de s’assurer que tous les pays contribuent équitablement 
à ce combat commun ; d’aider, le cas échéant, quelques pays à participer davantage à cet 
effort nécessaire ; d’évaluer si les progrès attendus ont été réalisés ou s’il est nécessaire de 
réviser le dispositif. Ce mécanisme de vérification permanent est indispensable et j’espère que 
notre proposition en ce sens sera retenue dans l’accord de Paris.  

La sévère crise économique que connaît l’Ukraine et le conflit en cours à l’Est du 
pays rendaient extrêmement compliqué le financement de son approvisionnement en gaz, 
l’hiver prochain. Aussi pensons-nous que la décision prise par l’Union européenne d’aider 
l’Ukraine à procéder à des réformes économiques absolument nécessaires, y compris dans le 
domaine de l’énergie, est une très bonne décision. La nouvelle loi ukrainienne sur le marché 
du gaz naturel est entrée en vigueur le 1er octobre 2015 ; ce texte s’inspire rigoureusement des 
dispositions du troisième paquet législatif pour l’énergie de l’Union européenne. C’est 
pourquoi nous nous sommes efforcés de mobiliser diverses institutions financières 
internationales pour garantir l’approvisionnement en gaz de l’Ukraine l’hiver prochain. Ce 
soutien était crucial pour permettre un accord russo-ukrainien. Nous continuerons de travailler 
avec l’Ukraine pour accélérer les réformes de son économie et celle de son marché 
énergétique en particulier, avec l’objectif d’en faire un pays prospère.  

 

La délimitation de ce qui relève des compétences nationales et de ce qui ressortit 
au cadre européen donne toujours lieu à des discussions compliquées. Le sujet est très présent 
dans le débat relatif à l’Union de l’énergie, mais cela n’a rien d’extraordinaire : il en va de 
même quand on traite de politique étrangère ou de questions juridiques. Souvent, les bases 
nationales sont très différentes, et il faut s’accorder sur le cadre européen dans lequel les 
compétences nationales – en l’espèce, la définition des bouquets énergétiques nationaux – 
peuvent s’exercer. Les moyens de production de l’énergie resteront donc dans les mains des 
dirigeants nationaux qui, dans le même temps, devront s’attacher à atteindre ensemble les 
objectifs communs déterminés dans le cadre européen. Ainsi combinera-t-on compétences 
nationales et politique énergétique européenne.  

Les résultats obtenus à ce jour pour les projets d’intérêt communs ne sont pas 
aussi probants que nous le souhaiterions. Il y a une raison à cela : il faut près de onze ans pour 
mener à son terme un projet d’infrastructure européenne… Nous avons donc dressé une liste 
de projets pour lesquels nous nous efforcerons par tous les moyens d’accélérer les procédures 
pour raccourcir ce délai à 3 ou 4 ans. Le développement d’infrastructures énergétiques en 
Europe suppose que le mécanisme de soutien financier soit assoupli, et de beaucoup.  

La Commission appuie les recherches sur l’hydrogène et sur les éoliennes, qui 
figurent au nombre des priorités de la recherche européenne. J’espère que le budget européen 
permettra de soutenir ces travaux.  

Mes deniers mots auront trait aux projets de gazoducs North Stream et Turkish 
Stream, pour souligner que l’important est d’améliorer la sécurité énergétique de l’ensemble 
des pays européens, non de quelques-uns seulement. Il faut donc trouver une solution 
permettant de préserver le transit du gaz par l’Ukraine et de garantir la sécurité énergétique 
des pays d’Europe centrale et orientale et des Balkans occidentaux.  
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Parce que je ne saurais faire attendre votre Premier ministre, il me faut couper 
court, mais je poursuivrai volontiers cette discussion si vous m’invitez à nouveau. Comme le 
montre notre feuille de route, nous préparons de nombreuses propositions et les sujets de 
conversation entre nous ne manqueront pas davantage la prochaine fois. Je vous remercie de 
m’avoir reçu. (Applaudissements) 

La Présidente Danielle Auroi. Je vous remercie, monsieur le commissaire pour 
vos réponses précises, faites, qui plus est, dans un français parfait. Vous nous avez donné 
l’espoir d’une Union de l’énergie, un beau projet que nous partageons tous.  

La Présidente Frédérique Massat. Veuillez déjà vous considérer, Monsieur le 
commissaire, comme invité à revenir nous faire part de l’avancement de vos travaux, que 
nous soutenons.  

 

 
 

La séance est levée à dix-huit heures.  

_____ 
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Hélène Fabre, M. Yannick Favennec, M. Jean Grellier, M. Laurent Kalinowski, M. Jacques 
Kossowski, M. Alain Leboeuf, Mme Viviane Le Dissez, Mme Audrey Linkenheld, Mme 
Frédérique Massat, M. Gérard Menuel, M. Rémi Pauvros, M. Hervé Pellois, M. Christophe 
Premat, M. Arnaud Richard, Mme Sophie Rohfritsch, M. Gilles Savary, M. Jean-Marie 
Sermier, M. Lionel Tardy 

 


